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En noas demandant ce qae penserait Hago Grothls de la nOl1-
velIe Convention des Nations Unies s.r Ie droit ,de la aerl, notre 
rlflexion va peWlt-'tre a contre-coarant da thlme de ce colloque 
paisq,,'elle propose de faire rlagir Ie pire/ d\1 droit interna­
tional et -notre temps-. 

Et.: si, .po.r ce faire, noas YOWlS proposions ane ailigorie, 
ane hypothise invraisemblable mais qui permettra d' introduire de 
fa~on h.moristiqae. la qaestion. 

Ainsi, an batea., battant pavilIon danois et ramenaqt le.s 
dlll,g"Is da Danemark a la Troisiime Conflrence des Nations Un~es 
s"r Ie dro.i t dela mer, sombre aa large des catls de ce de::n ier 
,p,ays, la m@me oi Grotius avai t laissl sa vie aa miliea du 17e sil-
<r;le. ,; ~es ,dlleguls emportent au fond Ie texte de la Convention, 
leq~elvient a tomber entre les mains' d 'an Grothls ress.sci tl 
poar l'occasion. 

8"go Groti"s s'emelit devant Ie texte de la Convention. 
D'abord, el1e n'est pas en latin, mais pl\l~ en six lang1&es dont 
se"lecelle de Selden l.i est famililre. Elle est volumineuse, 
il n'a jamais vu tel traitl: 320 articles, 9 annexes. Et enfin, 
elle porte la signat~re de 111 Etats qa'il a, poar la pl.part, d. 
mal ~., identifier. En revanche, il est hetJre.x d 'y voir apposer 
la signatare des Pays-Bas, son Itat d 'origine et celIe de la 
Suide, pays qu'il a servi comme diplomate. 

, Apl;'ls ane patiente lectare, Grotias se r'jo"i t devant Ie 
texte, ,de la Convention , p,dsq" , elle consacre nombre de ses idles. 
en dlfinitive. Elle erie 'Iilnauthentiq\le domaine p"blic interna";' 
tional dont Ie, fondement se retrollve dans .n principe nO\1velle­
mertt,amlnagl dela libert' des mers(I) mais consacre' ~ la fois 
les appropriations national,es d 'espaces maritimes dont H"ijg de 
Groot s'ltait fait l'avocat (II). 

I - Le nOllvel amlnagement d" principe de la libertl des mers 

M@me si Groti\ls pours"ivait des mobiles empreints deane cer­
taine partialitl lorsqa'il Inon~ait sa thlse de la libertl des 
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mers, il demeare que l'interna~ionaliste hollandais est cel~i qui 
a donn~ a ce principe son expression la p1~s classiq~e. 

II 1 'a explicit~ dans Ie ~~Hebre ~crit Mare Libenlm publi~ 
so~s l'anonymat en 1608, dont on apprendra pl~s tard qu'il s'agit 
du chapitre 12 de l'o~vrage De jure praedae (du droit des prises) 
~crit en 1604 q.ant a l~i mais d~co.vert et p"blie en 186ij setlle­mente 

Dans l'opinion l~gale a la Compagnie des lndes n~erlandaises 
q"e constitlle Ie Mare Liberllm, laq15.elle hli avait ~te commandee 
pour jastifier la prise d'~n navire portugais dans Ie d~troit de 
Malacca en 1602,' Groti~s artic~lait Ie principe de la libert~ des mers. En vert. de cellli-ci, Ie regime d'~tilisaation est un 
regime de libert~, q.e ce soit Sllr la navigation, Ie commerce, la 
p~che 0" Ie reflls d'appropriation de la mer. Ce regime n'etait 
point con~ll dans l' abstrai t par Groti\\\s, paisqQ' il y avai t tin 
arriere-plan de ce regime, .n objectif particlilierement promet­
te.r pOllr la communallt~ internationale. Comme Ie suggerait 
recemment Ie sous-secr~taire g~n~ral adjoint aux Nations Unies 
pour Ie droit de la mer, l'"n des partisans de la no.velle Con­
vention des Nations Unies s.r Ie droit de la mer , en commentant Ie Mare Liber.m: 

The important point Grotius made was that the oceans were sharable by mankind as a whole. Had he been faced wi th the fact thJlt the waters of the seabed ar1d the ocean floor wo"~ld in fact be harmed or depleted or exhausted, it is highly probable that he wOllld have sl1ggested to treat the oceans with the same care and diligence that a prudent father is called upon to exer­cise with regard to the preservation and sharing of the family heritage. 

Ainsi, Ie partage des oc~ans par 1 'humanite tmlt entiere 
~tait-il l'objectif recherch~ par Grotius a. d~but d" 17e siecle 
mais dont la cons~cration n'allait en verite ~tre r~alis~e 
qu I avec I' adoption de la Convention des Nations Unies Sllr Ie 
droit de la mer. C 'est en effet cette Convention qlli cr~e les 
divers instnlments sasceptibles d' assurer un authentique partage 
et q.i amenage la libert~ des mers de telle sorte q.'elle puisse 
s'exercer all profit de tOllS et non pas seulement comme a. temps 
de Grotius, a.x "puissances" maritimes. 
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Si elle comporteencore la liberte de,pSJ-vigation, la liberte 
de p~che et certaines i~tres ~tandes libertes, Ie principe gene­
ral de la liberte des mers connait \In changement significatif 
quand il s'agit de parler de l'exploration et de l'exploitation 
du fond des mers. La liberte connait dans ce dernier cas an 
encadrement partic\!llier p,dsqt1e les reSSOlirces d\!l fond des mers 
sont appelees a devenir Ie patrimoine cornman de l' hamani te et 
1 'exercice de la liberte gere poar rendre po~sible un partage 
eqaitable des revenlls d'exploitation d" fond ,des mers, destines 
d'aille.rs en principe aux pays en developpem~nt2. Cette gestion 
est confiee a "ne alltorite internationale des fonds marins qlli 
aSS\1mera la gestion d. patrimoine cornman et qa i, de ce fai t, . 
exercera .ne s\lrveillance s.r les travaax d 'ane Entreprise, que 
laConvention de 1982 met Stir pied egalement, et des compagnies 
nationales et transnationales q\li exploreront et exploiteront le 
fond des mers.] PO\lr aSS\1rer qu'lin a\ithentiq\le partage des. res­
sO\lrces d\l patrimqine cornm\ln pw.isse ~tre effectw.e, la Convention 
consacre l'obligat~on du proceder a des transferts de technologie 
qui permettrait de m\1ltiplier Ie nombre dlEtats qlli pOllrront agir 
au nom de l' htlmani te dans 1 'exploration des r.essmlrces de ce 
patrimoine. 

Si Grotius a du mal a lire Ie chapitre XI de la Conventiop 
des Nations Uniess"r Ie droit de la mer et les annexes techni­
q.es q\ii l'accompagnent, il comprend l'idee essentielle de ceilli­
cr, la sienne en definitive, celIe de mettre la liberte des mers 
aQ service de to~s. 

Mais Grotius se rend bien compte que. 11 acceptation d'llne 
idee aussi noble par les Etats n'allait pas ~tre tout a fait gra­
t"ite et devinait q"lelle avait d6 donner lieu a des concessions 
de la commnnaute internationale. 

II La reconnaissance de la legitimite des appropriations 
nationales 

S.i H.ijg d~ Groot avait fait de la liberte des mers son 
principal cheval de bataille, Groti~s reconnattra a\issi dans des 
ouvra~es s\1bsequents, et principalement son cel~bre De Jllre Belli 
ac P,cis, q.e llemprise de llEtat catier sur \in territoire 
maritime a\1-dela de ses cates etait ju.stifiee et devait ~tre 
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consacr5e par Ie droit international. Une telle reconnaissance 
se manifeste a.ssi dans l~s r5ponses et les silences de Groti~s a 
l'endroit d. Britanniq.eSelden po.r q_i l'appropriation nation­
ale dtl territoire maritime devait constitller la r!gle et non pas 
1 'exception. 

La lect.re de la Convention p~r Groti.s devient donc 
instr.ctive I cet 5gard. D'abord, il constate q~e l'Etat voit sa 
so.verainetl allgmenter de 12 milles marins, et son emprise sur 
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.ne' -mer- . terri toriale, ainsi consacr5e p~r Ie droit interna-
tional. 4 S'il est hellre.x de voir son idle re~lle, et s'il appr5-
cie Ie co.rage q\i • ont e. les r5dacte.rs de la Convention en 
fixant, comme il- n'avait jamais vo.l. l.i-mime Ie faire, la l~r­
ge.r de la mer territoriale I 12 milles, il est s.rpris de cO.n­
staterq.e les appropriations de l'Etat c6tier vont a. dela de 
ces 12milles. Ainsi, l'Etat c6tier se voit conf5rer des comp5-
tences s.r .ne zone 5conomiqlle excl.sive sit.5e all-dell de la m.r 

;territoriale et qtli pe.t s'ltendre jllsq. 'I 188 milles apr!s la 
:~:imi:te externe de la mer territoriale. 5 De pl.s, ce mime Etat 
dltient dor5navant des comp5tences d' exploration et d' exploi ta­
tion s.r .n plateau continental q.i est constit,,~ d~ sol et d. 
so.s-sol de la mer q.i coincide avec Ie platea. continental g50-
logiqlle, et q"i dans certains cas va mime au-dell de ce plateall 
continental g50logiqlle po.r atteindre .ne distance de 188 milles 
all dell de la limite externe d" sol et d. so_s-sol de la mer ter­
ritoriale.6 Ainsi constatera-t-il q.e l'Etat au.ra dor5navant des 
comp5tences tant6t territoriales, tant6t fonctionnelles s.r .ne 
bande de territoire maritime allant jllsq.'1 200 milles all-dela de 
ses c6tes, et mime a.-dell lorsqlle son platea. continental g50lo­
giq.e ira all-dell de la limite minimale. 

Sans do.te Groti.s froncera-t-il les sOllrcils devant des 
appropriations d 'espaces maritimes a\1ssi vastes q"i viendront 
limiter dans 1 'espace la libert5 des mers. C 'est ainsi q_e la 
halite mer ne commencera en d5finitive q,,'a la limite externe des 
zones 5conomiq\les excl_sives des Etats et q'tle Ie fond des mers 
d5b.tera 11 ot se termineront les platea\lx continentaw.x. Si 
l'"ne des libert's de la mer, la libert5 de navigation,serapeu 
affectlepar ces no.vea.x r&gimes, la libert' de piche et la li­
bert& d'explorer et d'exploiter Ie fond des mers connattront des 
contraintes terri toriales jamais connu.es a.a.paravant. Groti.s 
comprendracertes ces exc!s 5tatiqw.es, et pew.t-itre les ca.tion­
nera-t-il mime 10rsqll'il constatera q.e les Etats sans littoral 
se sont v.s confirer des droits limites s.r les resso.rces de la 
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zone iiconomiqtle. excl.sive .. etq~e I'exploitation des grands pla­
tea.-x continenta"xdevra 3tre effect.iie po\&r partie du moins dans 
l'intiir@t de to.te l'h.manitii iigalement.7, 

Conj_g.les avec Ie riiamlnagement de la libertii des mers, les 
appropriations nationales seront ass.riiment V\les par Groti"s com­
me .n mal nlces$aire, q.' il se sera! tmie.x expliq.I s' il avai t 
p. vivre comme les dlleg.ls danois a la Troi~i~me Confiirence sur 
Ie droit de lamer la l.tte acharniieentre lies Etats diiveloppiis 
et en dlveloppement et I'arbitrage effect.iie par certains d'entre 
eux et s.rtollt Ie, rOle primordial jo.ii par les Nations Unies. 

Si H.ijg de Groot a.rait sans do.te bien acc.eilli la no.­
,velIe 'C~nvention des Nations Unies s.r Ie droit de la Iller, il 
a.r(,iltsa,ns do.te appriiciii po.voir participer a' son Ilaboration. 
Car l'adoption de la Charte internationale des Ociians a donnii 
lie. a .ne vlritable transformation d~processlls de formation d" 
droit international, a.q.el Groti\ls s'est iigalement intiiressii 
comme thiioriciel'), d\t droit international giiniiral. Ainsi, avant 
m@me q.e la Convention des Nations Unies s.r Ie droit de la mer 
ne soit adoptiieo. n'entre en vig\lellr, la Troisi~me Confiirence 
avait fait cristalliser des r~gles de droit co\&t.mier en forma­
tion o. giiniirer de no.velles r~gles d'origine co.t.mi~re. 

A cehli q.i avait long_ement riifliichi Sllr la co.t.me comme 
SO\:lrce d. droit international et q"i selon l'a.tre prophAte d\l 
droit international, Ie professellr Myre S. MacDo.gal, -(had) made 
a strong plea for c.stomary law-,8 la confiirence et la convention 
des Nations Unies s.r Ie droit de la mer a.raient Mis en l.mi~re 
l'importance d'arrimer Ie droit aux riialitiis internationales to.t 
en Ie mettant a\l service de la commllna.tiiinternationale dans son 
ensemble. 

NOTES 

1. Adoptiie Ie 10 diicembre 1982 a Montego Bay en JamaIque, la 
Convention de. Nation. Unie ••• r le droit de la mer, ci­
apr~s diinommiie la Convention de 1982 o. la Convention, est 
Ie riis.ltat de la pIllS long.e et compl~xe confiirence inter­
nationale de tous les temps. Voir au sijet de cette confii­
re nee, J • P. Levy, La Con fire nee des Nations Un ies s.r Ie 
droit de la lIl.ra histoire d '.ne nlgoeiation sing.liare, 
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2. 

3. 

4. 

5. 

6" 

7. 

Paris, P'done, 1983. Le texte de 1a Convention de 1982 est 
reproduit dans (1983)2 Doc ... nts jm:idiq.es internationa\lx. 

Voir 1a Convention, art. 136 et seq. 

Id, art. 156 et seq. 

Id, art. 3 et seq. 

Id, art. 55 et seq. 

Id, art. 76 et seq. 

Id, art. 69 a 71 et art. 82. 

8. ·Some Comments·, in F. Tse-Shyang-Chen (ed.), Deep Seabed 
Mining and and the Preedo. of Seas, Groti.s Society of 
International Law, Bridgeport, Connectic.t, 1981, p. 84. 


